
Peut-on licencier un dirigeant salarié protégé (ex. délégué du
personnel) ?

Réponse courte

Un dirigeant salarié protégé, tel qu’un délégué du personnel, peut être licencié uniquement si l’employeur obtient au

préalable l’autorisation expresse de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Cette protection s’applique quelle que

soit la position hiérarchique du salarié protégé.

Toute mesure de licenciement prise sans cette autorisation est nulle et sans effet, et expose l’employeur à la

réintégration du salarié ainsi qu’au paiement rétroactif des salaires. La procédure d’autorisation préalable auprès de l’

ITM est donc impérative et doit être strictement respectée.

Définition

Un salarié protégé est un salarié bénéficiant d’une protection spécifique contre le licenciement en raison de

l’exercice d’un mandat de représentation du personnel. Cette protection s’applique notamment aux délégués du

personnel titulaires et suppléants, aux membres du comité mixte, aux délégués à la sécurité et santé, ainsi qu’aux

candidats non élus pendant une période déterminée. Lorsqu’un dirigeant salarié, tel qu’un cadre supérieur ou un

directeur, exerce un mandat de représentation, il bénéficie de la même protection que tout autre salarié protégé,

sans distinction liée à sa position hiérarchique.

Conditions d’exercice

Le licenciement d’un salarié protégé, y compris d’un dirigeant, est strictement encadré par le Code du travail

luxembourgeois. L’employeur ne peut résilier le contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, sans avoir obtenu

l’autorisation préalable de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Cette protection s’applique pendant toute la

durée du mandat et, pour certains mandats, pendant une période post-mandat (six mois pour les délégués du

personnel titulaires et suppléants). Toute mesure de licenciement prise sans cette autorisation est nulle et sans effet.

L’égalité de traitement doit être garantie à l’égard du salarié protégé, indépendamment de ses fonctions dirigeantes.

L’employeur doit également assurer la traçabilité de la procédure et garantir l’absence de toute mesure de

représailles ou de discrimination.

Modalités pratiques

La procédure de licenciement d’un dirigeant salarié protégé comprend plusieurs étapes obligatoires :
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Demande d’autorisation préalable : L’employeur doit adresser une demande motivée à l’ITM, exposant de

manière détaillée les faits reprochés ou les motifs économiques invoqués.

Information du salarié : Le salarié protégé concerné doit être informé de la procédure et a le droit de

présenter ses observations à l’ITM.

Instruction par l’ITM : L’ITM mène une enquête contradictoire, entend les parties et peut solliciter des pièces

complémentaires.

Décision de l’ITM : L’ITM rend une décision motivée, autorisant ou refusant le licenciement. En cas de refus,

l’employeur ne peut procéder au licenciement.

Recours : La décision de l’ITM peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de

trois mois.

Le non-respect de cette procédure expose l’employeur à la nullité du licenciement, à la réintégration du salarié

protégé et au paiement des salaires non perçus. Toute mesure de mise à pied conservatoire doit être notifiée

immédiatement à l’ITM.

Pratiques et recommandations

Il est impératif de respecter scrupuleusement la procédure d’autorisation préalable, même en cas de faute grave ou

de nécessité économique. Il est recommandé de documenter précisément les motifs du licenciement et de conserver

l’ensemble des échanges avec l’ITM pour assurer la traçabilité de la procédure.

L’employeur doit veiller à ne pas exercer de pression, de représailles ou de discrimination à l’encontre du salarié

protégé, sous peine de sanctions civiles et pénales. En cas de doute sur la qualification du salarié protégé ou la

portée de la protection, il est conseillé de solliciter un avis juridique spécialisé avant toute initiative.

L’encadrement humain de la procédure doit être assuré à chaque étape, notamment lors de l’information du salarié et

de la présentation de ses observations devant l’ITM.
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Cadre juridique

Articles L.415-11 à L.415-14 du Code du travail luxembourgeois :

L.415-11 : Procédure d’autorisation préalable par l’ITM pour tout licenciement envisagé d’un salarié protégé.

L.415-12 : Nullité du licenciement prononcé sans autorisation préalable.

L.415-13 : Recours contre la décision de l’ITM devant le tribunal administratif.

L.415-14 : Protection post-mandat pour les délégués du personnel titulaires et suppléants.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail :

Égalité de traitement et interdiction de discrimination.

Jurisprudence nationale :

Confirmation de la nullité absolue de tout licenciement prononcé sans autorisation préalable, quelle que soit la

fonction du salarié protégé.

L’initiative de licencier un dirigeant salarié protégé sans autorisation préalable de l’ITM entraîne la nullité automatique du licenciement

et l’obligation de réintégration, avec paiement rétroactif des salaires. Il est essentiel de sécuriser chaque étape de la procédure et de

garantir l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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